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1- Circulaire de rentrée « Tenir la promesse républicaine de l’École : 
élever le niveau général et donner les mêmes chances à tous.» 
 
Dans la circulaire qu’elle nous adresse, madame la Ministre réaffirme les 
ambitions de notre service d’éducation. 
Elle présente trois directions de travail pour l’année qui débute : 
- La consolidation des apprentissages fondamentaux, connaitre 
et savoir raisonner pour faire face aux enjeux actuels 
- La mobilisation pour une école de l’engagement, de la justice 
et de la responsabilité 
- L’affirmation d’une école qui protège et qui rassemble. 
 

Pour accéder à la circulaire : 
 
2- Vie de la circonscription 
 
Notre équipe de circonscription connait une importante évolution, 
puisque madame Pasquet, après le travail remarquable qu’elle a accompli 
avec nous ces dernières années, occupe à présent les fonctions 
d’inspectrice de l’éducation nationale de la circonscription Angoulême-
SUD. J’espère ne pas me tromper en pensant que vous vous joindrez à moi 
pour lui souhaiter toute la réussite professionnelle qu’elle mérite. 
Célina Geoffroy prend sa suite et s’occupera du dossier École Inclusive.  Je 
profite de ces lignes pour lui souhaiter la bienvenue. 
Céline Fouquet-Tardif et Estelle Garreau conservent le périmètre d’action 
que vous leur connaissez. 
Bien sûr, madame Paulhac reste notre secrétaire de circonscription. 

L’inspecteur de l’éducation nationale 
Chargé de la circonscription Angoulême-EST 
à 
Mesdames les directrices, 
Messieurs les directeurs, 
Mesdames les enseignantes, 
Messieurs les enseignants, 
 
 
Angoulême, le 29 août 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note suivie par 
Henri Porte 
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Comme à l’ordinaire, vous trouverez sur le blog de circonscription les informations, les 
contacts et les formulaires utiles au fonctionnement quotidien des écoles.  
Des liens vous permettront d’accéder directement aux différents espaces pédagogiques de 
l’académie. Je vous invite également à profiter de notre nouvel intranet, en particulier la 
rubrique Pilotage>Piloter l’école. 

 
 

3- Nouveaux programmes et socle commun 
 
Les programmes de mathématiques et de français des trois cycles entrent en application. Leur 
déploiement a été préparé en équipe l’an dernier. 6 heures de formations dédiées seront 
proposées cette année. 
Le programme d’EMC poursuit son déploiement en CE1 et en CM2. 
 
Le socle commun a également été réécrit. Dans sa nouvelle version, il correspond mieux aux 
nouveaux programmes de mathématiques et de français. 

 
4- Filles et mathématiques 
 

Le pilier 1 du plan « filles et maths » prévoit la formation aux biais de genre de tous les 
personnels dès la rentrée 2025. 
Comme l’indique le mail du 28 aout envoyé par le ministère, chaque équipe pédagogique, sous 
la conduite du directeur ou de la directrice, consacrera 2 heures à une sensibilisation aux 
stéréotypes de genre. 
Une page Eduscol est dédiée à la mise en œuvre de ce plan « fille et 
maths ». Vous y trouverez une capsule vidéo pour initier le travail 
collectif, ainsi qu’un diaporama modifiable et des conducteurs d’ateliers. 
Une charte de l’égalité filles-garçons à l’école a également été rédigée. 

https://intranet.ac-poitiers.fr/mini-home/piloter-lecole
https://blogpeda.ac-poitiers.fr/circo-ang-est/?cat=136610
https://eduscol.education.fr/2565/faire-des-maths-et-des-sciences-un-choix-possible-pour-toutes
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5- EVAR 

 
Le programme d’éducation à la vie affective et relationnelle entre en vigueur. Il 
est parfois mal compris et peut effrayer certains parents. Il convient d’en 
présenter les contours en réunion de rentrée en s’appuyant sur les programmes 
tels qu’ils ont été publiés sur le site du ministère. 
En suivant le lien de l’image insérée à gauche, vous accèderez à de nombreuses 
ressources et supports facilitant la communication avec les familles, guidant la 
mise en œuvre en cycle 1, ou encore listant les questions/réponses… 
N’hésitez pas à me faire part de toute difficulté. 

 
6- Parts fonctionnelles 

 
La possibilité d’assurer des missions complémentaires est reconduite cette année. Chaque 
école sera sollicitée prochainement par la circonscription. 
 

7- Phare 
 
Estelle Garreau assure le suivi du programme pHARe pour la circonscription. 
Comme l’an passé, chaque école doit être à minima au niveau 1 de 
labellisation. Il est nécessaire d’avoir pris connaissance de son niveau de 
labellisation avant de pouvoir compléter les formulaires. Vous trouverez 
toutes les informations sur le blog de circonscription en cliquant sur 
l’image. 
Chaque école élémentaire ou primaire devra inscrire au moins une classe au 
concours NAH cette année. 
L’équipe ressource de circonscription a déjà été désignée. Elle 
comprend toujours, Estelle Garreau, Céline Fouquet-Tardif, Guylène Garraud, 
Henri Porte et Caroline Vézilier. 

De nouveaux outils en ligne : 
Détail des 3 niveaux : 
 

Niveau 1 - engagement 

-Nommer une équipe Ressource de 5 personnes minimum dédiée au traitement des situations 

-Participer à la journée nationale Non au harcèlement 

-Informer les parents 

En complément des actions de niveau 1, Niveau 2 - approfondissement 

-1 journée de formation annuelle pour 5 membres au minimum de l'équipe ressource 

-Prodiguer 10h d'apprentissage à tous les élèves 

-Réaliser un atelier Parents 

-Participer au prix NAH ou SID 

-Participer au prix non au harcèlement 

-Participer au Safer Internet Day 

En complément des actions de niveau 1 et 2, Niveau 3 - expertise 

-Définir les axes du projet climat scolaire 

-Désigner un ou une formatrice climat scolaire 

-Former une équipe de parents ambassadeurs 

-Participer au prix non au harcèlement 

-Participer au Safer Internet Day 

 
En cas de situation de harcèlement ou d’intimidation, il est indispensable d’en informer Estelle 
Garreau et de produire un fait d’établissement niveau 2, même si vous déployez la MPP vous-
même. Le protocole de traitement départemental est sur le blog de circonscription dans 
l’onglet pHARe. 

https://eduscol.education.fr/2083/mettre-en-oeuvre-le-programme-evarevars
https://blogpeda.ac-poitiers.fr/circo-ang-est/?cat=134591
https://nah.in.phm.education.gouv.fr/nah/espace-documentaire/contenus-educatifs
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8- Contrôle de l’assiduité 

 
Vous trouverez toutes les indications utiles dans le 
règlement type départemental. 
Pour rappel, toute absence injustifiée de quatre demi-
journées doit faire l’objet d’un signalement aux 
services de la DSDEN. Vous trouverez le formulaire 
dédié et les documents d’accompagnement sur notre 
blog en suivant ce lien. Un compte-rendu d’équipe 
éducative doit y être joint. Si les parents ne se sont pas 
présentés au rendez-vous, le compte-rendu reste 
vierge et mentionne l’absence des parents. 
Si la situation ne s’améliore pas un second signalement 
doit être opéré. 
Chaque fin de mois, en signant les registre d’appel des 
classes de son école, le directeur pointe les situations 
d’absentéisme et les signale sans attendre. Il est 
essentiel de procéder à ce signalement sans attendre 
que plusieurs mois se soient écoulés. 
 
 
 

 
 

9- Faits d’établissement 
 
L’application est accessible depuis Arena. Elle permet de déclarer un incident pour le porter à 
la connaissance de l’administration. Ces remontées sont obligatoires et, lorsque le fait est 
suffisamment préoccupant, il peut être nécessaire de doubler sa déclaration d’un sms ou un 
appel à l’IEN. 
Tous les faits déposés sont anonymisés. Par conséquent, il est souvent nécessaire de rédiger 
un mail pour préciser qui sont les élèves impliqués. 
Tous les faits ne sont pas d’une gravité comparable, c’est pourquoi il y a trois niveaux de 
caractérisation. Vous trouverez sur le blog une notice vous expliquant comment distinguer les 
niveaux de gravité en suivant ce lien. 
 

10- Plan de formation 
 
La formation continue est en train d’évoluer. Le format des résidences se généralise en 
complément des constellations à présent bien connues. 
Ces modalités offrent l’avantage de former des équipes entières en prenant appui sur les 
spécificités de leur contexte d’exercice. 
Comme à l’ordinaire, un document de synthèse vous sera prochainement adressé par madame 
Paulhac. 
 

11- Labellisation numérique 
 
Notre département s’est engagé dans une logique de valorisation des écoles 
accompagnant les élèves vers des usages avancés du numérique. 
Le label « école numérique responsable » est décerné par le directeur 
académique pour plusieurs années. Les écoles qui souhaitent candidater 
peuvent contacter Céline Fouquet-Tardif.  

https://blogpeda.ac-poitiers.fr/circo-ang-est/?p=3133
https://blogpeda.ac-poitiers.fr/circo-ang-est/files/2025/05/Fiche_Reflexe_Fait_Etablissement-ECOLE.pdf
https://blogpeda.ac-poitiers.fr/circo-ang-est/wp-content/blogs.dir/1775/files/2022/09/schema-absenteisme.pdf
https://ww2.ac-poitiers.fr/dsden16-pedagogie/spip.php?article1660
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12- EAC 
 
La déclaration sous ADAGE de toutes les actions culturelles est demandée, même lorsque 
l’action relève d’une offre de la collectivité. 
Céline Fouquet-Tardif est la référente de circonscription pour ces questions. 
 
 

13- Premier conseil d’école 
 
Comme l’an dernier, un document support des sujets devant être abordés lors du premier 
conseil d’école vous est proposé. Il est disponible sur sur notre blog et sera remis à jour 
prochainement. 
 

14- 108 heures 
 
Les 108 heures s’ajoutent aux 24 heures d’enseignement hebdomadaires, portant le temps de 
travail obligatoire à 27 heures hebdomadaires pour les professeurs des écoles. 
Les missions ouvrant droit à une part fonctionnelle s’effectuent en dehors des obligations 
réglementaires de service. 
 
La répartition des 108 heures est opérée à l’échelle de l’école sous la supervision du directeur. 
Un document support peut vous être envoyé, à votre demande. Le décompte de ces heures est 
obligatoire. 
 
Ces 108 heures comprennent 6 heures dédiées aux conseils d’école, 18 heures de formation 
continue, 36 heures d’activités pédagogiques complémentaires et 48 heures consacrées au 
travail en équipe et à la relation avec les familles. 
La passation et la saisie des évaluations nationales ouvrent droit à une réduction de 6 heures 
d’APC. 
Les directeur·trice·s ont la possibilité de ne pas prendre part aux APC s’ils le souhaitent. 
 
Le planning des temps de travail collectif distingue les temps liés à l’organisation du service 
de ceux liés au suivi des élèves à besoins spécifiques et aux temps de réflexion pédagogique. 
 

15- Concours et devoir de mémoire 
 
Chaque année, de nombreux concours scolaires sont proposés à l’inscription. Il en existe deux 
grandes catégories : les concours qui mobilisent autour d’une cause ou d’une question 
transversale et ceux qui mobilisent autour d’un apprentissage ou d’une compétence. 
Et puis, il y a les commémorations et les visites d’un lieu de mémoire. 
 
Nous vivons une époque où ces questions sont particulièrement sensibles et je vous invite à 
programmer, au sein de chaque équipe, quelques jalons qui structureront le parcours de vos 
élèves. 
 
Toutes ces actions sont à déclarer sur ADAGE pour garder trace des actions dont chaque élève 
a bénéficié. 
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Quelques exemples de thématiques : 
- Le 6 novembre sera la journée non au harcèlement (cf. pHARe) 
- Le 9 décembre sera la Journée de la laïcité qui commémorera les 120 ans de la loi de 1905 
- Le 20 septembre : journées du patrimoine 
- Le 20 novembre : journée internationale des droits de l’enfant 
- Le 10 décembre : journée internationale des droits de l’homme 
- Semaine olympique et paralympique 
- Semaine de la maternelle 
- Printemps des poètes 
- Semaine des mathématiques… 
 
 

16- Calendrier 
 
- Réunion des directeurs : lundi 8 septembre à 17 heures à l’EREA. Nous accueillerons M. le DASEN 
- Après-midi d’information des directeurs : 17 septembre. Les horaires vous seront communiqués. 
Pour l’heure, je vous remercie de retenir cette date dans vos agendas. 
- Réunion d’information PPCR : le lundi 15 septembre à 17 heures. Georges Sand d’Angoulême. 
- Réunion d’information des directeurs évalués : à fixer. 
- Visio MAT : Jeudi 18 septembre à 17 heures 
- Réunion T1-T2 : lundi 29 septembre à 17 heures, à l’école Le Cormier de l’Isle d’Espagnac 
- Elections des RPE : 10 octobre 
- Evaluation nationales : du 8 au 19 septembre. Fermeture du portail de saisie le 26 septembre. 
- Évaluation des écoles : Elles commenceront à partir du 15 septembre. Des temps d’information 
sur site seront organisés. 
 

 
 

Henri Porte 


